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1 art. 39 du Règlement de la Cour : « 
2 Opinion dissidente du juge Türmen à l’arrêt Mamatkulov et Abdurasulovic c. Turquie du 6 février 2003, requêtes n° 46827/99
et 46951/99.
3 Nous nous permettons ici de faire une petite critique de cette décision : la CRA, dans son argumentation sur les mesures
provisionnelles, se réfère notamment à l’arrêt de la Cour Cruz Varas c. Suède alors même que dans son arrêt Mamatkulov et
Abdurasulovic c. Turquie du 6 février 2003, requêtes n° 46827/99 et 46951/99, la Cour a expressément procédé à un
changement de jurisprudence. L’arrêt Cruz Varas ne correspond donc plus à l’avis de la Cour sur la question des mesures
provisoires.
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4 art. de la Convention de Vienne sur le droits des traités


